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X08 – Comptable – Chef d’entreprise


X08 - COMPTABLE

NORMES D’EXAMEN C

I. Objectif et contexte :

L’examen C a pour objectif d’évaluer les capacités de l’auditeur à être un futur professionnel de qualité comme comptable. Sa réussite est requise pour la délivrance du diplôme. 

A la fin de la formation, l’auditeur doit être capable de :

- D’établir la comptabilité de divers clients ;

- De remettre un avis en matière de tenue de comptabilité et méthode de gestion ;

- De participer à la gestion d’un bureau comptable ;

Et ainsi être apte à entamer le stage requis par l’IPCF.

L’examen C comporte deux volets :

1. Un cas pratique d’analyse des comptes.

2. Mise en situation face à une question pratique susceptible d’être posée par un client à un comptable.

II. Epreuves

1. Cas pratique d’analyse des comptes:

a. Description de la situation 

Partie écrite

Un exercice pratique, reprenant divers aspects de la comptabilité générale d’une entreprise non dénommée d’un secteur déterminé, est remis à l’auditeur. Celui-ci le résout sous la forme d’un travail écrit.

Il compare les informations relatives à cette entreprise avec les données du secteur professionnel. Il établit des constats, tire interrogations et conclusions.

Partie orale

Il défend ensuite son travail devant un jury composé de 3 personnes maximum dont au moins un formateur et un professionnel du secteur de la comptabilité.

b. Modalités pratiques
Partie écrite

· Le secteur économique de référence est annoncé aux auditeurs au plus tard pour la fin du mois de janvier de la 3ème année du cycle de formation.  

· Pour fin mars au plus tard, les apprenants reçoivent l’exercice pratique élaboré par le conseil des formateurs.

· L’auditeur compare l’entreprise fictive de l’exercice pratique avec les données du secteur professionnel selon le canevas repris en annexe 1.

· Il résout toutes les questions posées dans l’exercice pratique en utilisant les ressources dont il dispose. Il justifie les hypothèses éventuellement  prises.

· Le support informatique est préconisé. 

· Le travail écrit est strictement personnel. Il comprend entre 30 et 50 pages hors annexes.

· Le travail final doit être remis en quatre exemplaires auprès du secrétariat du Centre au plus tard le 17 août, ceci afin de garantir la lecture du travail par chacun des membre du jury. La date de dépôt du travail retenue est impérative faute de quoi l’auditeur ne pourra se présenter à la défense orale.

Partie orale

· La défense orale se déroule au plus tard fin septembre. Elle dure 30 minutes réparties de la manière suivante : 

· 10 minutes maximum pour la présentation des lignes de force du travail et la justification des hypothèses éventuellement prises 

· 20 minutes maximum consacrées aux questions-réponses.

· Il ne s’agit nullement de refaire oralement une évaluation des matières enseignées qui, elles, font l’objet des examens théoriques I.

2. Mise en situation pratique :
a. Description de la situation 
Le tirage au sort portera sur l’analyse d’un cas pratique/ demande ponctuelle de type consultation d’un client ou de situations rencontrées par un comptable externe. L’objectif est d’apprécier la manière dont l’étudiant pose les bonnes questions pour approcher la solution.

 Il s’agit d’apprécier plus la procédure d’analyse que le résultat.

(Des exemples de questions sont repris en annexe 2.)

b. Modalités pratiques 

· Le conseil des formateurs établira un nombre de questions équivalent au minimum à deux fois le nombre de candidats, sans toutefois dépasser 50 questions. 

· L’auditeur tire deux questions et en choisit une qu’il doit résoudre.

·  Lors de la simulation pratique, le jury assume le rôle de client potentiel.

· L’auditeur peut consulter tout document qu’il juge utile (code…). Il dispose de    30 minutes pour préparer cette épreuve. L’épreuve proprement dite dure                 10 minutes.

· Le centre met à disposition un local annexe pour permettre aux apprenants de préparer leur question. (pas de connections avec l’extérieur autorisées : gsm, Internet,…

III. Critères et normes d’évaluation :

Chaque membre du jury doit déterminer si l’apprenant a acquis les aptitudes et les compétences suffisantes pour appréhender les exigences de sa future profession.

1. Cas pratique d’analyse de comptes: 
               (320 points)
Les critères suivants seront pris en compte :






a. Qualité du contenu du travail écrit :
100 points

· exactitude des solutions apportées en fonction des hypothèses retenues;

· analyse du journal des opérations diverses, du livre journal et de la balance rectifiée ;

· justification des écritures comptables.

·  choix et pertinence des éléments de comparaison avec le secteur professionnel ;

b. Qualité de la présentation écrite du travail :
50 points

· maîtrise de la langue (orthographe/style)

· respect
 des règles de présentation

                 (pagination, table des matières, bibliographie, …)

c. Qualité de la présentation et de la défense orale :
170 points

· mise en évidence des lignes de force de l’analyse ;

· argumentation et réponse aux objections ;

· qualité de l’expression verbale 




Seuls les membres du jury qui ont lu le travail cotent la présentation écrite (a) et le contenu du travail (b). (a) + (b) doivent être cotés avant la défense orale.

2.
Mise en situation pratique : 





(80 points)

Le critère suivant sera pris en compte :

Qualité de la présentation et de la défense orale : 

· mise en évidence des lignes de force de la solution proposée ;

· argumentation et réponse aux objections ;

· qualité de l’expression verbale.

Seuil de réussite :
Au total,  400 points sont attribués à l’examen C dont le seuil de réussite est fixé réglementairement à 60 %, soit 240/400. 

IV. Jury


a) Composition

Le jury est composé de maximum 3 personnes avec au moins un formateur de la section et au moins un professionnel.  Si l’auditeur souhaite la présence de son superviseur, l’Institut n’y est pas opposé mais précise que ce superviseur est présent uniquement en qualité d’observateur et non pas d’évaluateur.

Le superviseur est un formateur de la section ayant en charge le suivi de l’élaboration du travail de fin d'étude.

Le professionnel ne pourra pas être un formateur du Centre. Le président du jury sera de préférence un formateur qui est un titulaire d’un cours pratique de dernière année. Ni le conjoint, parent ou allié de l’auditeur, ni son maître de stage ne peuvent prendre part à l’examen, assister à la délibération ou signer le diplôme.

b) Missions

Le jury (collégialement ou représenté par son président) :

· Veille au respect des dispositions réglementaires relatives aux évaluations ;

· Cote l’épreuve à la suite de laquelle le président du jury enregistre les notes des évaluateurs et établit la moyenne des points ;

· Délibère sur l’ensemble des résultats obtenus par chaque auditeur ;

· Est tenu de respecter le secret de chaque délibération et des votes ;

· Veille à ce que tous les membres signent les procès-verbaux des séances d’examens.

c) Critères d’évaluation

Chaque membre du jury doit se demander si l’auditeur a acquis les aptitudes et les compétences suffisantes pour appréhender les exigences de sa future profession.

Dans cet esprit, le jury prendra en compte les critères et normes d’évaluation repris au point III ci-dessus.

Chaque membre complète et signe la feuille individuelle de cotation reprise en annexe 1.

Le président établi la feuille de cotation globale qui est signée par tous les membres du jury (annexe2).

En cas d’échec, une justification écrite détaillant les motivations de la décision prise en séance doit être signée par tous les membres du jury et annexée au procès-verbal  (annexe 3).

d) Délibération

Le président du jury veille à ce que chaque membre puisse exprimer son avis. Il veille à ce que chaque décision – si possible – soit prise en consensus.

En l’absence de consensus, le jury statue à la majorité simple des voix. Les membres du jury ne peuvent pas s’abstenir au vote final. En cas de parité des voix, le résultat le plus favorable à l’étudiant est retenu. La voix du président du jury n’est jamais prépondérante.

Le jury d’examen est solidaire et coresponsable de la décision prise.

V. Absences ou échecs à l’examen C

En cas d’échec à l’examen C, les membres du jury décident si le candidat peut représenter le même sujet à la session ultérieure ou s’il doit en choisir un nouveau.  

En cas d’absence à l’examen C, l’auditeur devra se conformer aux directives données lors de l’année de formation à laquelle il présentera réellement son travail.

VI. Deuxième session

L’article 28 de l’Arrêté Evaluation du 31.08.2000 précise le principe dérogatoire et la période à laquelle la deuxième session pour un examen C peut avoir lieu, à savoir du 15 décembre au 15 janvier.

L'arrêté du Gouvernement wallon du 31 août 2000 (en Région wallonne) ou l'Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 20 juillet 2000 (en Région de Bruxelles) relatifs à la Formation permanente pour les Classes moyennes et les petites et moyennes entreprises régit l'organisation des cours et l'évaluation de la formation chef d'entreprise.

Annexe 1
Canevas de travail à suivre pour l’analyse comparative avec le secteur professionnel

1. Le réalisme sectoriel

· Description du secteur professionnel et de ses caractéristiques.

· Différences éventuelles avec l’entreprise de l’exercice pratique

· Particularités éventuelles de l’entreprise de l’exercice pratique

2. Analyse comparative des états comptables avec les données sectorielles telles que :

· Les fonds propres

· Les investissements

· Les stocks et encours

· Les créances ( moins d’un an et plus d’un an)

· Les dettes ( moins d’un an et plus d’un an)

· Les comptes de résultats

· La trésorerie

· Les comptes de régularisation

3. Conclusions 

Annexe 2

Exemples  de questions pouvant être tirées au sort :

Comment réagissez-vous face aux questions suivantes ?

 précisez pour chacune d’elles : les données dont vous avez besoin

                                                      les questions que vous poseriez

                                                      les éventuels conseils.

-Constitution d’une société de type X : quels éléments d’information allez-vous demander ?

-Je suis en retard au niveau de ma déclaration TVA : qu’en est-il des amendes et des intérêts ?

-Un client vient avec un avertissement-extrait de rôle qu’il conteste. Quelles questions lui posez-vous ?

-Un client vous apporte une facture relative à un exercice précédent et vous demande s’il peut encore déduire la T.V.A., comment réagissez-vous?

-Un client demande à son comptable de lui exposer les avantages et les inconvénients principaux entre une entreprise individuelle et une entreprise sociétaire d’un point de vue comptable.

-Un client demande à son comptable de lui exposer les avantages et les inconvénients principaux entre une  entreprise individuelle et une entreprise sociétaire d’un point de vue social.

-Un client demande à son comptable de lui exposer les avantages et les inconvénients entre une  entreprise individuelle et une entreprise sociétaire d’un point de vue fiscal.

-Une personne interroge son comptable à propos de l’opportunité d’acheter un bâtiment professionnel ou de prendre celui-ci en location. 

-Le sous-traitant d’une entreprise se voit proposer par celle-ci de prendre une participation minoritaire dans une SA en création.

 -Une entreprise consulte son comptable au sujet de difficultés de trésorerie qui l’empêchent de régler les fournisseurs dans un délai acceptable

-Un client interroge son comptable sur les conséquences de la vente d’un véhicule complètement amorti.

-Un contribuable appointé qui déduit ses charges professionnelles réelles constate que les éléments qu’il a repris dans sa déclaration fiscale sont incomplets ou erronés. Que peut-il faire ?

-Un commerçant questionne son comptable sur la manière de valoriser ses stocks de marchandises.

-Un commerçant questionne son comptable sur le traitement comptable des produits invendables

 ( détériorés, démodés, …) .

 -Mon entreprise est en difficulté : quelles sont les conditions pour obtenir un concordat ?

 -une personne interroge son comptable afin de connaître les différents livres légaux dont il a besoin.
















